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1. Méthodologie de la procédure de ZAC et 
de l'étude d'impact  
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Atelier du Canal : analyse paysagère, urbaine et architecturale, projet 
urbain et paysager.

INFRA SERVICES : études de faisabilité technique (voiries et 
réseaux) et financière au stade de la programmation et des 
esquisses, spécialiste de la gestion intégrée des eaux pluviales.

DERVENN : analyse environnementale, inventaire des zones 
humides, volet biodiversité étude d'impact 

POLENN : maîtrise de l’énergie et planification énergétique

SADIV : Expertise en matière de foncier et du pré-bilan de la ZAC.

Afin de répondre à la diversité des problématiques nous avons associé les compétences des 
bureaux d’études :

EQUIPE
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Introduction Justification du choix du site et 
de la procédure de ZAC

Contexte local :
Melesse possède de nombreux atouts pour proposer un projet de développement 
démographique associant une extension cohérente de l’urbanisation et une réflexion sur les 
espaces urbains pouvant muter.

- la connexion directe à la 2x2 voies Rennes-St Malo et la bonne accessibilité au bassin 
d'emplois métropolitain. 
- une large offre d'équipements publics combinée à un cadre de vie de qualité qui explique 
la forte attractivité de la commune. 

Choix du site : le site d'études a été retenu pour plusieurs raisons :  
- recherche d'un développement cohérent proposant une extension maitrisée de l'aire 
urbaine.
- un espace constructible au document d'urbanisme
- plusieurs possibilités en terme de desserte routière ou piétonne pour relier les nouveaux 
quartiers à la ville existante.

Choix de l'outil ZAC : 
- permet d'aménager un site occupé par de multiples propriétaires
- permet l'aménagement d'un nouveau quartier par un système de financement des 
équipements.
- permet un suivi et un contrôle de l'ensemble du processus par les élus : la 
commune reste maitre des décisions qui jalonneront l'élaboration de la ZAC.
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2. Délimitation du site d'étude
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Définition d'un périmètre d'étude 
de 36 ha, plus large que la zone 
2AU (24 ha) 

Présentation du site d'études  
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3. Exposé du diagnostic
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Un paysage semi-fermé

> Le secteur d'études s'inscrit dans un 
paysage semi-fermé, du fait de la 
présence d'un maillage bocage 
important et d'une topographie douce. 
C'est une spécificité de la lisière Nord-
Est du bourg, par rapport aux plateaux 
agricoles des parties Ouest et Sud-
Ouest.

> La présence de l'eau et de secteurs 
plus humides sont aussi des éléments 
à prendre en considération : petit cours 
d'eau ponctuel, fossés à ciel …

> Enjeux : prise en compte de la trame 
verte et bleue

Ruisseau 
de la 
Forge

Ruisseau de 
Quincampoix
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Une trame verte bien marquée
> La trame bocagère a été préservée. 
Elle concerne essentiellement des 
arbres de haut jet à dominante de 
chênes châtaigniers ... de belle qualité. 
Lorsqu'elle est présente, la trame 
arbustive est composée d'aubépines, de 
fusain, de prunelier...

> Elle forme des compartiments boisés, 
qui arrêtent le regard et masquent 
partiellement l'urbanisation limitrophe.

> Elle a été également intégrée dans les 
lotissements au Sud, en accompa-
gnement des espaces verts ou des 
chemins piétons avec également à 
l'intérieur des parcelles privées.

> La trame bocagère arrive jusqu'à la 
périphérie du site et vient englober les 
quelques constructions qui bordent les 
voies. 
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Une trame verte bien marquée
Vue en direction de la rue des Ajoncs                 Vue en direction de la salle de tennis depuis le secteur 

du Bas Colliaux

Vue en direction de frange urbanisée (rue des 
Noisetiers)               

Vue sur le chemin piéton du bas Colliaux à la 
Ruelle des Bois             
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Une trame verte bien marquée

Intégrée aux lotissements Sud

Rue de la Croix Poulin De façon plus résiduelle rue de Montreuil
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Les points de vues
> Les points de vues vers le grand 
paysage sont restreints et ciblés le long 
des axes routiers : en direction du 
clocher vers le Sud (rue de Montreuil), 
sur quelques parcelles agricoles côté Est 
(RD26).

> La trame bocagère forme un rideau 
“vert” qui laisse paraitre la silhouette des 
franges bâties.

> Les franges du secteur d'études n'étant 
pas bâties totalement sur la continuité,  
quelques percées visuelles sont 
possibles ponctuellement mais 
restreintes.
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Les points de vues
Rue de Montreuil – vue sur le clocher de l'EgliseRue de Montreuil – vue sur le clocher de l'Eglise Rue de Montreuil – des vues arrêtées par le 

bocage vers l'intérieur du site

Un rideau vert laissant paraître la silhouette bâtie vue de Feuil en direction des lotissements Sud
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Analyse urbaine le bourg dans sa globalité L’aire agglomérée de Melesse présente six grandes 
organisations urbaines :

1 .Le coeur bourg. Organisé au tour de l’église, aux 
croisements d’axes de desserte principale, le centre 
bourg se caractérise par une architecture 
“traditionnelle” de maisons de bourg en pierre, par 
des implantations en alignement sur voies et limites 
séparatives. 

2.La couronne des équipements : Cette 
concentration d’équipements scolaires, culturels, 
sportifs, sociaux conforte le pôle central. 

3.Les développements résidentiels. Ils 
complètent le coeur de bourg en se développant de 
manière radio-concentrique. 

4.La RD 82. Cet axe à fort trafic borde l’aire 
agglomérée pour une part du linéaire. Elle est surtout 
vécue comme un axe qui scinde, qui sépare le tissu 
urbain en deux et qui est porteur de nuisances et 
d’insécurité.

5.Les pôles d’activités : la zone artisanale des 
Landelles et des Olivettes marque la limite nord. 

6. Le Parc du Quincampoix : un parc paysager 
intéressant dont la relation au tissu aggloméré est à 
améliorer.

Secteur 
d'études
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Analyse urbaine du secteur d'études
>Le secteur d'études occupe une place stratégique 
dans le développement du bourg. Il vient terminer 
l'urbanisation du quart Nord Est du bourg. Le tissu 
bâti est à dominante résidentielle.

> Il est en continuité :
A Ouest
- de la zone d'activités des Landelles,
- des zones pavillonnaires et d'un tissu diffus, 
- ponctuellement de quelques écarts anciens, le plus 
souvent des longères correspondant à d'anciennes 
fermes réhabiltées.
Au Sud
- du pôle d'équipements (terrains de tennis, aire de 
jeux pour les enfants...),
- de lotissements résidentielles, 
Au Nord
- d'un tissu diffus qui compte quelques nouvelles 
constructions, le long de la rue de Guipel 
Au Nord Est
- de deux écarts de bâtis anciens (longères 
réhabilitées) au Feuil et sur le secteur de Peronelle.

A l'intérieur même du site d'études, il n'existe pas de 
construction bâtie si ce n'est les deux habitations du 
Bas Colliaux. 
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Déplacements – grands axes et comptage

> La commune de Melesse est 
principalement desservie par la RD 82 qui 
constitue l'axe majeur et longe le bourg 
sur sa rive ouest.

 > Cette dernière est complétée par 
d'autres départementales qui se 
rejoignent au niveau du bourg : 
notamment la RD 28 et la RD 26

> La majorité des équipements et des 
commerces/services se situe 
également à l'est de la RD82. 
Néanmoins, 3 pôles majeurs pour 
l'agglomération se situent à l'ouest de 
la RD82 : la ZA des Métairies, le Stade 
du Champ Courtin et le Parc 
Quincampoix. Plusieurs passages 
inférieurs piétonniers existent.
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Déplacements – hiérarchies des voies
> Le secteur d'études est délimité par 
plusieurs axes importants (primaire) : 

- la rue de Montreuil à l'Ouest, qui 
accueille une majorité des circulations 
du fait de la desserte des lotissements 
proches,
-  la RD26 (rue de Saint Germain à 
l'Est), qui permet de rejoindre Saint 
Germain sur Ille, à partir du centre-
bourg,
- la route de Guipel, qui permet de 
rejoindre la RD26 et donc Saint 
Germain sur Ille.

> La rue des Lilas du Sud, permet 
également de desservir le secteur 
d'études. Elle accueille une circulation 
plus limitée : accès au pôle sportif 
(terrains de tennis, salle de tennis) et 
desserte des lotissements Sud. Elle 
constitue un axe plus secondaire.

> Sur certaines sections le long de ces 
voies, des possibilités de 
raccordement stratégiques sont à 
étudier. Les lotissements au Sud 
offrent des possibilités de 
raccordement sur les voies tertiaires à 
caractère de desserte uniquement 
résidentielle.



MFZ / Etudes préalables à une ZAC / commune de Melesse / 10 septembre 2013 26

Déplacements – chemins de randonnée
> Le secteur d'études est concerné par les 
boucles de randonnée du val d'Ille. Ces chemins 
ont gardé un caractère très rural, très 
champêtre, de gabarits différents passant du 
chemin rural à la sente piétonne étroite.
> Ils s'accompagnent le plus souvent d'une 
trame bocagère.
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Déplacements – transport en commun

> Le secteur d'études est desservi par les 
transports Illenoo, (réseau de transports 
interurbains du Conseil général 35) et 
notamment par le passage de la ligne 11 
dessert Melesse (Rennes – Combourg). 

> Un car passe toutes les 15 minutes à 30 
minutes environ, aux heures de pointes 
dès 6h46 en direction de Rennes. Dans le 
l'autre sens au départ de Rennes, les 
passages présentent les même 
fréquences le soir.  
Temps de trajet de 25 minutes jusqu'à 
Anatole France à Rennes (accès au 
métro).
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Déplacements – transport en commun

> Trois arrêts existent le long de la rue de Montreuil : 
proche de la rue de la Chenay (arrêt le Feuil), proche 
de la rue du Croix du Poulin (arrêt croix du Poulin)et 
à côté de la salle polyvalente (arrêt Les Alleux).

L’arrêt « Les Alleux » a une fréquence de passage 
beaucoup plus élevée (terminus sur certains 
horaires).
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Déplacements – transport en commun > La commune de Melesse ne possède pas de 
halte ferroviaire, mais elle se trouve à proximité 
de la gare de St Germain sur Ille située sur la 
ligne Rennes St Malo qui longe la limite Est de 
Melesse en bordure du canal.

> La halte ferroviaire se trouve à 3.2 km du 
bourg de Melesse. Pour la rejoindre, l’accès 
routier est relativement rapide via les RD 26 puis 
RD 28.

>La desserte de cette halte ferroviaire par les 
TER offre plusieurs horaires quotidiens (période 
normale hors vacances scolaires) pour Rennes 
(18 min de trajet en moyenne) dès 06h le matin 
et jusqu'à 20h21.
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Evolution socio-démographiques et contexte 
réglementaire : les chiffres clé
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Très forte mutation urbaine induite par une croissance démographique rapide esquissée à 
partir des années 1970.
Même si elle s'est nettement ralentie  (passage d'un taux annuel de 6,1 % à un taux annuel 
de 0,6%), cette croissance reste importante en valeur absolue (gain de 326 hts sur 10 ans).

Aujourd'hui Melesse compte environ 5577 habitants (population sans double compte, 
dernier chiffre officiel de 2010)

1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2010

Variation annuelle 
moyenne de la 
population 

+ 6,1 % + 4,0 % + 1,3 % + 1,1% + 0,6%

Gain en nombre 
d'habitants entre 
chaque 
recensement

+ 1081 
hts

+ 1031 hts + 444 hts + 488 hts + 414 hts
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Zone 2AU au nord (23 ha, 
potentiel estimé à 425 
logements).

Zone 1AU : projet de 
lotissement des Fontenelles 
(410 logements programmés) 

Extrait du PLU : 
Deux secteurs de développement 

principaux
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Extrait du PLH (revu à mi-parcours en 2011)

Extrait du PLH du Val d'Ille modifié en 2011, actualisation de l'orientation 1 
pour rééquilibrer l'offre au profit des principales communes (desserte par 
transports en commun, offre d'équipements)
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4. Elaboration d'une charte de 
développement durable
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Mise en place de la démarche Développement Durable  
               

ETAPE 1
ANALYSE CROISEE DES 
ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX / 
SENSIBILISATION

ETAPE 2
DEFINITIONS DES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX ET
 ORIENTATIONS POUR LE PROJET

PHASE 3
DECLINAISON DES OBJECTIFS 
ET DES ORIENTATIONS DANS LE 
PROJET

PHASE 4
DEFINITION DE MESURES 
D'ACCOMPAGNEMENT AUX ETAPES 
ULTERIEURES DE PROJET 

CHARTE D'OBJECTIFS 
ENVIRONNEMENTAUX 

Démarche 

Développement Durable

Atelier 1 : déplacements / bruit / 
déchets 

Atelier 2 :Biodiversité/paysage, 
gestion de l'eau, déplacements

Atelier 3 :formes urbaines / mixité 
fonctionnelle / énergie

Atelier 4 : élaboration de la charte

PHASE 1
Réalisation du diagnostic

Présentation du diagnostic

Elaboration de scénarios 
d'aménagement

Synthèse
Choix d'un scénario 

d'aménagement
Approfondissement

...

Elaboration du plan 
d'aménagement final

Le schéma ci-contre 
s'inspire de l’organisation 

générale proposée de 
l’AEU®. 

 La clef de voûte de la 
démarche tient à la rédaction 

d’une charte d’objectifs 
environnementaux qui 

deviendra l’outil de mise en 
œuvre de la Démarche 

Développement Durable

PHASE 2
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OBJECTIFS : Definir des objectifs environnementaux et de développement 
durable, qualitatifs ou quantitatifs pour le projet

Un moment fort de la concertation réunissant 
le groupe de travail « ouvert » dans le cadre d'ateliers.

Les ateliers 
thématiques

La matière 
première (idées) La Charte

Au total, environ 20 personnes  ont participé à ces ateliers qui ont été un lieu de 
sensibilisation sur les enjeux du développement durable mais aussi d'échanges sur les 
orientations applicables sur la commune de Melesse.
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Extrait de la charte
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Trame verte

Conserver le caractère et 
l'histoire du site par le 
maintien des éléments 
structurant le paysage 
(chemins et haies, zones 
humides).

Préserver, prolonger et 
connecter  les corridors 
écologiques de la ZAC au 
delà du quartier.

Adapter la disposition des 
logements  à l'environnement 
existant à proximité.

Encourager l'installation 
d'une végétation locale, 
diversifiée, rappelant les 
saisons.
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Trame bleue

Limiter l'imperméabilisation 
des sols  afin d'infiltrer l'eau au 
plus près de sa chute, et 
préservant et en créant des 
espaces perméables. 

Gérer l'écoulement de l'eau 
par des moyens les plus 
naturels possibles
Adapter la disposition des 
logements  à l'environnement 
existant à proximité.

Valoriser le parcours de l'eau 
dans le quartier par une 
gestion aérienne des eaux 
pluviales (noues par exemple)

Favoriser la récupération de 
l'eau de pluie
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Trame urbaine
Proposer une offre de logements 
diversifiée permettant une mixité 
intergénérationnelle et des 
parcours de vie (parcours 
résidentiel) dans la commune.

Favoriser la mixité sociale  
 Imaginer des programmes de 
logements mixtes spécifiques 
(par exemple personnes âgés au 
rez-de-chaussée et jeune couple à 
l'étage).

Assurer une transition des 
formes bâties : 
- denses à proximité du bourg et 
des axes de circulation principaux.
- moins denses en s'éloignant des 
axes principaux.
Garantir la diversité des formes 
urbaines et des logements 
(collectifs, semi-collectif et maisons 
individuelles) tout en évitant les 
effets de masses ou de blocs,
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Gestion de l'énergie

Bien orienter les bâtiments en 
fonction de la course du soleil

Favoriser la mixité sociale  

Privilégier une certaine 
compacité des logements

Concevoir des bâtiments 
capables d'accueillir 
ultérieurement des équipements 
produisant de l'énergie 
renouvelable

Favoriser le recours à l'énergie 
bois et à la géothermie.

Maîtriser les consommations 
liées à l’éclairage public. 
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Limiter la vitesse des véhicules 
(zones 20 km/h par exemple) 
permettant aussi de réduire les 
nuisances sonores. 
Aménager des axes 
structurants qui bénéficient 
aux déplacements à l'échelle 
du bourg, sans pour autant créer 
de grands boulevards rapides.

Stationnement : prévoir 
plusieurs poches de 
stationnement de taille limitée 
pour les visiteurs.
Stationnement : maîtriser les 
besoins en imposant un nombre 
adapté de places sur l'espace 
privé et sur l'espace public.
  

Gestion des déplacements 
automobiles
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Gestion des déplacements 
doux

Prévoir des liaisons douces 
mixtes et protégées (visiteurs, 
vélos, pieds, poussettes, 
rollers)

 Aménager des liaisons 
douces structurantes, 
notamment en direction du 
bourg ou du canal.

Adapter les implantations des 
arrêts de transport collectif. 
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5. Présentation du schéma de composition
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Scénario n°1 : urbanisation 
multipolaire 

Scénario n°2 : urbanisation 
bipolaire, axe structurant 

Scénario n°3 : liaison entre 
les 3 pôles

Point positif : conserver 
l'urbanisation par chambres 
bocagères et cours 
urbaines.
Point négatif : pas de liaison 
est-ouest

Point positif : présence 
d'une liaison est-ouest.
Point négatif : liaison est-
ouest trop rectiligne

Point positif : urbanisation 
en chambres paysagères, 
liaison est-ouest sinueuse .
Point négatif : liaison 
véhicules nord-sud coupant 
le corridor écologique et 
perturbant la liaison douce
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Scénario de synthèse

Au nord : urbanisation en 
chambres paysagères, 
liaison est-ouest sinueuse .
Tracé de la liaison est-ouest 
 pour limiter l'impact sur la 
zone humide.

Au sud: urbanisation en 
secteur d'habitat sur la 
partie ouest, et en secteur 
d'équipements publics en 
lien avec le centre-bourg. 
Desserte automobile depuis 
les voies existantes, pas de 
lien avec le nord.
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Création de la ZAC sur la 
partie nord : urbanisation de 
18,2 ha, soit un potentiel de 
455 logements (densité de 25 
logements/ha).

Maintien de la zone UL hors 
de la ZAC, qui est 
conservée pour l'accueil de 
futurs équipements.

Réalisation d'un lotissement 
hors de la ZAC.

Scénario retenu
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Schéma de 
composition de la ZAC
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SEMI-COLLECTIF, COLLECTIF
Semi collectif : Ensemble de logements avec mitoyenneté 
verticale ou horizontale ne dépassant pas R+2 + combles avec 
accès au logement individualisé à partir de la chaussée et 
espace privatif extérieur sous forme de jardin ou terrasse 

Collectifs 

Les grandes typologies de logements : 

INDIVIDUEL SUR LOTS LIBRES OU MAISONS GROUPEES
2 types d’habitat individuel : 

● diffus : maison 4 façades (moins de 14 log/ha aujourd'hui, 
demain : 14 à 20 logements/ha) ;

● groupé : maison mitoyenne (environ 20/25 log/ha).
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Exemples de typologies bâties Maisons individuelles 
denses Lots individuels denses
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Exemples de typologies bâties 

Lots  individuels denses
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Semi-collectifs

Exemples de typologies bâties 
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Exemples de typologies bâties 

Semi-collectifs

Logement RDC

Accès et garage 
logement haut
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Après

21 
décembre

14h

MODIFICATIONS APPORTEES AU 
PLAN

Tranche 1

Ombre de la villa 
urbaine 
sur les groupés :

Décalage de la villa 
vers le Sud et des 
groupés vers le 
Nord

Avant
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Proposition de 
périmètre de ZAC

23 ha
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6. Analyse des impacts et des 
mesures compensatoires
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Thème Impacts Mesures compensatoires

Fonctionnement 
des 
équipements / 
démographie

Création de 450 logements environ, dont environ la moitié de 
type collectif et semi-collectif (essentiellement des logements T2 
et T3, quelques T4), soit un gain de population à terme 
d’environ 1200 habitants. La ZAC devrait se réaliser sur 10 
d'années, soit un rythme de 45 logements par an.
Ce rythme d’urbanisation répond à l’objectif fixé par le PLH 
(rythme de 70 logements par an pour les 6 prochaines années). 
Incidence sur les équipements :
� impact limité sur les équipements scolaires. Les logements 
individuels vont attirer de jeunes ménages qui prendront le 
relais des familles actuelles. 

Favoriser l’accessibilité aux équipements 
depuis le nouveau quartier : aménagement 
piétonne et cycliste de la liaison vers le coeur 
de ville, et les pôles d'équipements existants.

Construire une ville pour tous. Proposer une 
véritable diversité sociale par la réalisation de 
logements sociaux (locatifs ou en accession) 
pour la production neuve.

Projet urbain et 
architectural

- impact des nouvelles habitations dans le paysage urbain, 
notamment en périphérie de la ville.

- modification des entrées de ville

- préservation de la trame verte existante pour 
limiter l'impact de l'urbanisation dans le grand 
paysage, et dans les vues proches.
- respect des morphologies existantes en 
limitant la hauteur des futures constructions à 
R+2+C.
- recherche d’une unité dans le traitement 
urbain des espaces publics. 

Cadre de vie et 
environnement

- Impact positif du projet par la réalisation d’un projet paysager global 
offrant des liaisons douces vers la campagne et les continuités 
écologiques  

- impact négatif potentiel sur les espaces naturels existants, lié à une 
plus grande fréquentation par les habitants bénéficiant d'une 
meillleure accessibilité.

- maitrise de la fréquentation piétonne des 
espaces écologiques protégés (zones 
humides) par des aménagements paysagers

- préservation de la trame boisée existante 
dans le projet en l'intégrant dans les espaces 
publics paysagers.
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Thème Impact Mesures compensatoires

Déplacements, 
stationnement

- Augmentation de la densité urbaine en cœur 
de bourg. Implantation de 450 logements en 
continuité du centre-ville, desservis par deux 
rues existantes : 

 - rue de Montreuil : principale voie de 
desserte de l'opération, permet de rejoindre 
le centre-ville pour une grande part des 
logements, mais aussi la RD82 pour se 
diriger vers l'agglomération rennaise. 
- rue de Saint-Germain : voie d'accès au 
cœur de ville pour les îlots situés à l'est de la 
ZAC.  

- Impact positif :  création de nombreuses 
liaisons piétonnes dans le prolongement de 
chemins existants ou bien sur des tracés 
nouveaux. 

- création d'une jonction routière entre la rue de 
Montreuil et la route de Saint-Germain, offrant 
plusieurs options d'entrée ou de sortie du nouveau 
quartier pour ses habitants. permettant de fluidifier 
l'ensemble des déplacements à l'échelle du bourg.

- développement des liaisons piétonnes selon une 
trame nord-sud et est-ouest. 

- Sécurisation des traversées piétonnes sur les voies 
principales.

- Structuration du projet pour optimiser l'accès aux 
transports en commun. 

- création d'espaces de stationnement pour les 
visiteurs
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Thème Impact Mesures compensatoires

Hydrologie de 
surface

- incidence quantitative sur le milieu récepteur
L’augmentation des surfaces imperméabilisées modifiera l’écoulement des 
eaux pluviales et les débits.
Impact: risque d’augmentation des débits de pointe

- incidence qualitative sur le milieu récepteur
Les eaux pluviales, en ruisselant sur les surfaces imperméabilisées, se 
chargent en pollution urbaine avant transfert vers les milieux récepteurs.
Il est nécessaire de mettre en place des mesures pour limiter l’incidence du 
projet.
Impact: augmentation du risque de pollution

L’incidence de l’imperméabilisation de la ZAC 
n’est pas négligeable. Des mesures 
compensatoires doivent être réalisées en fonction 
des caractéristiques de la ZAC.

Le projet prévoit le recueil des eaux pluviales sur 
la partie ouest du projet, puis transit au travers de 
noues, et régulation des eaux par des ouvrages 
en amont de la zone humide 

 

Eaux usées - Impacts eaux usées
Le projet de ZAC concerne à terme environ 450 logements. En considérant 
un taux d’occupation de 2.6 Equivalents habitants par logement, on obtient 
un raccordement futur proche de 1200 EH.
Impacts: 

 - augmentation du volume d’effluents

La collecte des eaux usées sera réalisée via les 
conduites existantes.

Un projet d'extension des capacités de la station 
va lui permettre de passer d'une capacité de 5000 
à 8000 équivalents-habitants.  

Eau potable Si l’on considère une consommation moyenne de 150 litres par jour et par 
personne, la consommation sera de 180 m3/j pour la ZAC. 
La ZAC pourra se raccorder sur les réseaux existants.

Impacts : raccordement possible sur les réseaux existants, nouveaux 
besoins en eau potable pour la consommation et la sécurité incendie

Afin de compenser l’augmentation de la 
consommation d’eau potable, la récupération 
des eaux pluviales pour l’arrosage,  le lavage 
des véhicules ou l'alimentation des toilettes 
sera encouragé.

Santé - 
Energie

- Impact lors des travaux :  Pendant les travaux, les riverains seront 
soumis à des gênes de deux types : les nuisances sonores et les 
poussières induites par le chantier. Ces nuisances sont inévitables et 
réduites dans le temps, il convient toutefois de limiter leur impact.

- Impact du projet en terme de bruit : la principale source de nuisance 
sonore est la circulation routière.

- Impact des constructions sur l'ensoleillement et les couloirs de vent. 
Le plan de composition montre que les zones d’habitat les plus denses se 
situent au coeur du futur quartier, vers le sud.

Le maître d’ouvrage devra s’assurer du respect de 
la réglementation en vigueur sur ce type de 
chantier en terme de limitation des nuisances 
(notion de chantier propre).

Les aménagements des voies permettront de 
réduire la vitesse, diminuant d’autant les 
nuisances sonores potentielles.

Des dispositions seront prises concernant la 
hauteur et l'implantation des constructions dans 
les nouveaux îlots pour limiter l’impact des ombres 
portées sur les constructions voisines.
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Merci de votre attention ...


